
[image: image1.jpg]Cégep
Marie-Victorin
Savoir inventer demain

F -t emp———



 

plan de cours / par compétences

	Démarrage d'entreprise

	Titre du cours
	


	Cours complémentaire en Sciences humaines ou TÉE

	Nom du ou des programme(s) ou de la composante de formation générale
	


	Administration

	Discipline
	


	401-EKA-03
	2-1-3
	2,0

	Numéro du cours
	Pondération
	Unités
	


	Michel Beauregard
	
	info@michelbeauregard.com

www.michelbeauregard.com

	Enseignant
	Numéro de bureau
	Poste téléphonique et courriel
	


	Éducation permanente
	Jean-François Bellemare

	Nom du département
	Nom du coordonnateur ou de la 

coordonnatrice du département
	


	2009-2010
	Hivers 2010

	Année scolaire
	Trimestre
	


	présentation générale du cours
	· La place et le rôle du cours dans l’ensemble de la formation de l’étudiant-e

· La ou les compétence(s) visée(s) dans le cours

· Les liens avec les autres cours notamment les cours contribuant au développement des mêmes compétences 

· L’indication, s’il y a lieu, des préalables à ce cours

· L’intérêt de ce cours pour l’étudiant-e



	
	
	


Le cours « Démarrage d’entreprise » est offert dans le cadre de la formation générale complémentaire des DEC de la Formation continue. Il permet d’atteindre la compétence 000W du devis de la formation générale du MELS : Analyser l'un des grands problèmes de notre temps selon une ou plusieurs approches propres aux sciences humaines.

Ce cours s’adresse particulièrement aux étudiants qui prévoient démarrer une petite entreprise. Il permet de se familiariser concrètement avec toutes les étapes formelles qui doivent être franchies pour qu’une idée d’affaire devienne une véritable petite entreprise. 
 

	OBJECTIF 
	STANDARD 

	Énoncé de la compétence ministérielle 
	Contexte de réalisation  

	Analyser l'un des grands problèmes de notre temps selon une ou plusieurs approches propres aux sciences humaines.


	  Individuellement. 

  Rédaction d'un plan d'affaires 

  À partir de données documentaires, de leur propre recherche et d'analyse provenant d’une ou de plusieurs disciplines des sciences humaines. 

	Objectifs d’apprentissage 
	

	La logique du processus entrepreneurial. 

1.1 Chercher l'information descriptive pertinente.

1.2 Développer des schémas pratiques.

1.3 Utiliser des outils et évaluer son potentiel d'entrepreneur.

Les habilités, le type de personnalité et les traits de caractère qui permettent de réussir en affaires.

2.1 Identifier les qualités humaines qui permettent d'entrevoir la réussite en affaires.

2.2 Trouver des exemples de réussite et arrimer le succès avec la personnalité et les habilités des individus.

Étude de faisabilité pour évaluer le potentiel d'un concept d'entreprise.

3.1 Développer un concept d'entreprise.

3.2 Évaluer la taille du marché.

3.3 Identifier les risques associés au lancement de l'entreprise.

Forme légale d'organisation 

4.1 Identifier les avantages et inconvénients des formes d'organisation possibles.

4.2 Décrire les étapes d'obtention d'une incorporation et d'une licence d'opération.




Dans ce cours, l'étudiant sera en mesure d'identifier et de développer son potentiel entrepreneurial, de définir un projet d'entreprise et d'en évaluer la faisabilité ainsi que la rentabilité au moyen d'un plan d'affaires.  Ce cours constitue une occasion pour l’étudiant ou l’étudiante de développer son idée d’entreprise, en accomplissant toutes les étapes menant à la production d’un plan d’affaires.

Aptitudes et intérêts

• Désir de créer une entreprise et de relever des défis;

• Autonomie, détermination et leadership;

• Esprit d’initiative et sens de l’organisation;

• Habileté de communication avec la clientèle, les employés et les fournisseurs.

Approche méthodologique

L’approche pédagogique privilégiée est l’accompagnement de type « coaching ». Le cours comprend plusieurs ateliers en classe portant sur différents aspects de l’élaboration du plan d’affaires. Dans le but de faire profiter les étudiants d’un accompagnement personnalisé pour leur projet d’entreprise, des rencontres individuelles avec le professeur sont prévues tout au long du trimestre. Ces rencontres permettront notamment aux étudiants de recevoir de la rétroaction sur les travaux qu’ils auront complétés.

Activités d’apprentissage

La démarche d'apprentissage comprend :

· la participation aux ateliers en classe;

· discussions avec l'enseignement;

· lecture d'articles;

· recherche internet;

· travail en groupe.


Après avoir identifié un projet d’entreprise, l’étudiant devra élaborer un plan d’affaires selon les règles de l’art et en effectuer la présentation lors d’une simulation visant l’obtention d’un financement. 

	
	· Les étapes progressives qui traduisent la séquence logique d’apprentissage de l’étudiant-e lui permettant d’atteindre la cible d’apprentissage visée dans le cours

· À chacune des étapes d’apprentissage, précision 

· des objectifs d’apprentissage 

· des principaux éléments de contenu 

· des méthodes  d'enseignement et d'apprentissage

· de la durée relative de l'étape



	
	
	


étapes d’apprentissage :

Étape 1. Connaissance de l'entrepreneuriat 

OBJECTIF

À la fin de cette étape, l’étudiant pourra identifier ses forces et ses faiblesses et se situer en se référant au profil idéal d'un entrepreneur.

CONTENU

· évaluation des habiletés d'affaires

· inventaires des habiletés de gestion

· évaluation de la situation personnelle quant à l'accès possible à des sources de financement.

ACTIVITÉS D’ENSEIGNEMENT ET D’APPRENTISSAGE

· Mise en situation des problèmes analysés. 

· Questionnaire sur l'entrepreneuriat

· Travaux pratiques à partir de textes fournis par le professeur.

· Échanges et discussions avec les étudiants à partir d'études de cas.

Évaluation formative: L'étudiant devra répondre à un questionnaire de 70 questions pour évaluer son sens de l'entrepreneuriat. 

Étape 2. Exploration des idées et opportunités d'affaires

OBJECTIF

À la fin de cette étape, l’étudiant devra démontrera que son projet d'entreprise est réalisable.

CONTENU

· sources d'idées pour une nouvelle entreprise

· domaines d'avenir à fort potentiel

· décision sur la suite des choses

ACTIVITÉS D’ENSEIGNEMENT ET D’APPRENTISSAGE

· Mise en situation des problèmes analysés; 

· Exposés sur les notions de lancement d'entreprise;

· Travaux pratiques à partir de textes fournis par le professeur;

· Échanges et discussions avec les étudiants à partir de cas précis

Évaluation formative: discussion exploratoire avec chaque étudiant quant à leur idée de produit/service pour démarrer une entreprise. 

Évaluation sommative: Les étudiants doivent présenter un document expliquant comment leur produit/service répond à un besoin chez le consommateur; comment ils ont estimé la demande potentielle pour leur produit, et comment  ils peuvent  transformer ce produit/service en entreprise profitable. 

Développement d'une idée d'affaires.(10%)

Pondération : originalité du produit (25% de la note), caractéristiques du produit (25% de la note), démarquation avec les concurrents(25%) et risques associés avec le produit (25%).

Étape 3. Étude de faisabilité

OBJECTIF

À la fin de cette étape, l’étudiant identifiera les forces de son projet d'affaires et les mécanismes qui permettront de le réaliser.

CONTENU

· concept du projet

· évaluation du marché

· plan d'action pour la rédaction du plan d'affaires

ACTIVITÉS D’ENSEIGNEMENT ET D’APPRENTISSAGE

· Mise en situation des problèmes analysés; 

· Exposés sur les notions d'études de marché;

· Travaux pratiques à partir de textes fournis par le professeur;

· Échanges et discussions avec les étudiants à partir de cas précis;

Évaluation formative: Discussion avec les étudiants sur les éléments à inclure dans une étude de faisabilité.

Évaluation sommative: Les étudiants doivent présenter un document dans lequel ils expliquent leur concept, ils évaluent le marché potentiel, ils analysent la faisabilité technique, ils explorent les aspects de la production, et ils identifient les étapes à suivre pour aboutir au lancement de leur entreprise.

Analyse de l'environnement( 15%) .

Pondération : richesse des informations recueillies (20%), justesse des analyses et interprétation des données (20%), cohérence entre les hypothèses produit/marché (20%), rigueur de la méthodologie utilisée (20%).

Étude de marché (25%)

Pondération: estimation de la taille du marché(40%), description de la situation du secteur (30%), et du marché cible (30%).

Étape 4. Préparation du plan d'affaires

À la fin de cette étape, l’étudiant procédera à la rédaction de son plan d'affaires en intégrant les différents modules produits dans les étapes antérieures.

CONTENU

· énoncé de mission

· établir les objectifs 

· compléter le plan

ACTIVITÉS D’ENSEIGNEMENT ET D’APPRENTISSAGE

· Mise en situation des problèmes analysés; 

· Exposés sur les notions principales de rédaction.

· Travaux pratiques à partir de textes fournis par le professeur;

· Échanges et discussions avec les étudiants à partir d'exemples concrets

Évaluation formative: Discussion individuelle sur les éléments clefs du plan d'affaires

Évaluation sommative: Les étudiants devront préparer leur plan d'affaires  incluant: L'énoncé de mission, les objectifs spécifiques visés par leur entreprise, le résumé administratif, les hypothèses qui expliqueraient leur succès, les risques et les obstacles auxquels ils auront à faire face.

Plan d'affaires (40%)

Pondération : Adéquation entre le plan et le lancement de l'entreprise (35%), démonstration de la viabilité du plan (35%), et explication des objectifs d'affaires (30%)

Présentation (10%)

Pondération : pertinence de la présentation (50%), cohérence de l'ensemble (30%), qualité de la présentaton(20%)

évaluation des apprentissages :

Les travaux sont effectués individuellement.

	Aperçu des travaux demandés
	100 %
	 Date de Remise
	Critères/standard



	Développement d'une idée d'affaires


	10%


	Troisième semaine
	Les étudiants doivent développer un produit ou un service et évaluer comment ce produit ou service comble un besoin chez les clients potentiels. Originalité et caractéristiques du produit, démarcation avec les concurrents, risques associés avec le produit.



	Analyse de l'environnement
	15%
	Semaine 5.
	Les étudiants doivent d’abord identifier les menaces et les opportunités que recèle l’environnement d’affaires dans lequel l’entreprise évoluera. 

 Les critères d’évaluation

seront : 1) la richesse des informations recueillies sur l’environnement et le marché de l’entreprise, 2) la justesse des analyses et interprétation des données, et 3) la cohérence entre les hypothèses produit/marché et les analyses précédentes, 4) rigueur de la méthodologie utilisée.



	Étude de marché
	25%
	Semaine 7
	 Les étudiants doivent vérifier les hypothèses posées quant au marché potentiel et aux attributs du produit/service. Les données recueillies serviront aussi à la préparation des prévisions financières. Les critères d’évaluation seront :

1) estimation de la taille du marché, 2) la situation du secteur, 3) le marché cible. 



	Plan d'affaires 

et présentation du plan 
	40%

10%
	Semaine 12-15
	Ce document présente de façon exhaustive et synthétique le projet. Il intègre notamment les

informations recueillies lors des deux travaux précédents. 1) adéquation entre le plan et lancement d'entreprise, 2) démonstration de la viabilité du plan, 3) explication des objectifs d'affaires.

À la fin du trimestre, les projets

d’entreprise seront présentés devant la classe. 

1) pertinence de la présentation, 2) cohérence de l’ensemble, 3) qualité de la présentation.




	calendrier synthèse des activités d’apprentissage 

	Semaine d’enseignement
	Notions 
	Éléments de contenu
	Activités pédagogiques
	Lectures et exercices préparatoire.

	Semaine 1
	Se familiariser avec le contenu du cours.

Étape du pré-démarrage

Trouver et évaluer une idée d'entreprise
	Présentation du plan de cours.

Les sources d'idées et les compétences du promoteur
	Exposé

Exercices pratiques en classe.

Simulation 
	Aucuns

Plan de cours


	

	Semaine 2
	Projet
	· Mission de l'entreprise

· objectifs de développement

· localisation de l'entreprise
	Exposé


	Notes de cours 

documents sur le plan d'affaires
	

	Semaine 3
	Promoteur et entreprise
	· Profil du promoteur

· bilan personnel

· forme juridique

· répartition de la propriété
	Exposé


	Travail sur la présentation du produit ou service et évaluation du bien fondé.

10%


	


	Semaine 4
	Analyse de marché
	· Produits et/service offerts

· secteur d'activité

· identification de la clientèle et évaluation du marché
	Exposé et discussion
	Notes de cours et documents

	Semaine 5
	Analyse de marché(2)


	· analyse de la concurrence
	Exposé et discussion
	Notes de cours

Travail sur l'analyse de l'environnement. 15%

	Semaine 6
	Plan de marketing
	· Stratégie de prix

· stratégie de promotion

· 
	Exposé

recherche

discussion
	Notes de cours et documents

	Semaine 7
	Plan de marketing (2)
	· stratégie de distribution

· stratégie de localisation
	Exposé


	Travail sur l'étude de marché. 25%



	Semaine 8
	Opération production
	· Processus des opérations

· approvisionnement
	Exposé


	Notes de cours 



	Semaine 9
	Opération production (2)


	· Aménagement et améliorations locatives

· réglementation
	Recherche

discussion
	Document et guide de plan d'affaire




	Semaine 10
	Étude de marché
	Évaluation du marché potentiel
	Guide pratique d'évaluation de marché
	Notes de cours

	Semaine 11
	Rédaction du plan d'affaires
	
	Guide de rédaction d'un plan d'affaires
	

	Semaine 12
	Rédaction du plan d'affaires
	
	Guide de rédaction d'un plan d'affaires
	

	Semaine 13
	Rédaction du plan d'affaires
	
	Guide de rédaction d'un plan d'affaires
	

	Semaine 14
	Présentation du plan d'affaires
	
	
	

	Semaine 15
	Présentation du plan d'affaires
	
	


	médiagraphie commentée
	· Les lectures obligatoires 

· Les lectures recommandées



	
	
	


Filion, Louis-Jacques (sous la direction) Réaliser son projet d'entreprise, Collection Entreprendre, Les Éditions Transcontinental Inc. 2001, (3e édition), 566 pages. 

(Couvre toutes les étapes à suivre pour bien réussir le lancement de son entreprise.)

Belley, André, Louis Dussault et Sylvie Laferté, Comment rédiger son plan d'affaires (à l'aide d'un exemple de projet d'entreprise), Collection Entreprendre, Les Éditions Transcontinental Inc. et la Fondation de l'entrepreneurship, 1996, 269 pages. 

(Donne d'excellents conseils sur les points clefs qui doivent être élaborées dans un plan d'affaires.)

Guides de gestion du MIC, Les Éditions Transcontinental Inc. et les Éditions de la Fondation de l'Entrepreneurship. 

(Explique les principaux problèmes que les entrepreneurs rencontrent dans leur gestion quotidienne.)

Poirier, Yanouck (sous la direction), Qui a peur du Inc.? 13 entrepreneurs racontent leur histoire, Collection Qui a peur du Inc?, Les Éditions Globart, 2002, 181 pages. 

(Le document donne d'excellents conseils sur les avantages de l'incorporation comme forme juridique pour se lancer en affaires.)

	P.I.É.A.

POLITIQUE INSTITUTIONNELLE D'ÉVALUATION DES APPRENTISSAGES




Nous vous présentons certains articles de la Politique institutionnelle d'évaluation des apprentissages (P.I.É.A.) du Cégep Marie-Victorin qui ont un impact direct sur l'organisation de l'enseignement de ce cours.  Nous vous invitons à consulter le texte intégral dans votre agenda institutionnel.

3.1
Les étudiants

Les responsabilités de l'étudiant sont les suivantes :

· Assister à ses cours car ils constituent le premier lieu d'apprentissage.

· S'approprier les éléments du plan de cours et s'y référer au fur et à mesure de son cheminement d'apprentissage de manière à maximiser les possibilités de réussite.

· Consacrer à l'étude, aux travaux et aux activités d'apprentissage le temps de travail personnel requis par le cours.

· Utiliser les ressources mises à sa disposition par le Cégep en cas de difficultés d'apprentissage.

· Se soumettre aux épreuves nécessaires à son évaluation diagnostique, formative et sommative selon les exigences et les échéances fixées.

4.2
La mesure de l'apprentissage

4.2.1
La mesure de l'apprentissage servant à des fins sommatives doit porter sur la maîtrise de l'objectif ou de la compétence. De la sorte, tous les instruments d'évaluation des apprentissages doivent tenir compte du seuil de réussite fixé par le département ou dans les plans de cours cadre élaborés à partir des standards ministériels. 

4.2.2
Les enseignants évaluent les travaux, examens ou contrôles en fonction de ce que l'étudiant a effectivement démontré et non en fonction de ce que l'on présume qu'il a voulu démontrer.

4.2.3
La note de l'étudiant doit exprimer le degré de maîtrise de l'objectif ou de la compétence en fonction du seuil de réussite ou du standard établi. Aucun point ne peut être accordé pour la seule présence aux cours ou pour l'effort réalisé par l'étudiant.

4.2.4
Si certains travaux exigés des étudiants peuvent se réaliser en équipe, l'évaluation sommative venant sanctionner les apprentissages de chacun doit toujours se faire sur une base individuelle. C'est la maîtrise des objectifs (ou de la compétence) d'un individu que l'on atteste et non celle d'un groupe d'étudiants.


Cela signifie que si l'on donne aux étudiants un travail à réaliser en équipe, il faudra prévoir des moyens qui permettent d'attester la maîtrise individuelle des objectifs poursuivis à l'intérieur du cours. Si parmi ces objectifs, on inclut la capacité de travailler en équipe, cette dimension devra donner lieu à une notation individuelle afin de certifier la capacité de chaque individu à travailler en équipe.

4.2.5
Tout cours se termine par une activité d'évaluation sommative individuelle, à un ou plusieurs volets, totalisant au moins 40 % de la note finale. Ce pourcentage peut être réparti sur plus d’une évaluation à la dernière étape, si celles-ci permettent d’attester l’atteinte progressive de la cible d’apprentissage du cours. Toutefois, si l’évaluation finale est réalisée dans le cadre d’une seule activité qui compte à elle seule pour 50 % des points et plus, la décision devra être soumise à l'assemblée départementale ou à l'instance qui en tient lieu et approuvée par la Commission des études.

4.2.6
L'assemblée départementale (ou l'instance qui en tient lieu) peut définir les modalités et les conditions de réussite d'un cours pour l'étudiant qui, malgré l'insuffisance de ses résultats antérieurs dans ce cours, démontrerait l’atteinte de la cible d’apprentissage du cours lors de l’évaluation sommative finale.


Ces modalités et ces conditions de réussite devront être approuvées par la Commission des études.

4.2.7
Dans une perspective de soutien à la réussite, l'étudiant reçoit de chacun de ses enseignants, à la mi-session ou à son équivalent, un résultat d'évaluation qui lui permet de constater le degré de réalisation de ses apprentissages et ses chances de réussite. Ce résultat d'évaluation peut prendre la forme d'une note ou s'exprimer à partir de critères d'appréciation. Toutefois, l’étudiant devra, avant même que ne s’amorce le dernier quart de la durée du cours, avoir reçu ses notes dans une proportion représentant au moins 30 % de sa note finale.

4.2.8
L'apprentissage des étudiants est évalué pour chaque cours et pour l'ensemble du programme auxquels l'étudiant est inscrit. La note traduisant la réussite minimale des objectifs d'un cours est de 60 %.

4.2.9
L'étudiant qui démontre qu'il a atteint les objectifs d'un cours obtient la ou les unités attachées à ce cours.

4.2.10
À la suite d’un échec dans les enseignements cliniques et les stages, s'il s'avère que cet échec est attribuable à un manquement grave à l'éthique professionnelle, l'étudiant ne pourra être autorisé à poursuivre ses études dans ce programme.


À la suite d’une expulsion par son milieu de stage, l’étudiant ne pourra poursuivre ses études dans le programme sans devoir faire une nouvelle demande d’admission.


Cette nouvelle demande d’admission devra être analysée par un comité composé du coordonnateur de stages et du coordonnateur de département du programme concerné, du professeur  superviseur de stage ou de l'enseignement clinique, d'un aide pédagogique individuel ainsi que d’un représentant de la Direction des études (à l'éducation permanente, le comité sera composé des mêmes personnes sauf le coordonnateur de département). Pour l'analyse de cette demande, l'expertise de l'accompagnateur de stage dans le milieu pourra également être mise à profit.

4.3
La pondération des objectifs et des critères

4.3.1
Dans chaque cours, le professeur identifie ce sur quoi va porter l'évaluation sommative des apprentissages, c'est  à dire les objectifs qui seront évalués. Pour chacun de ces objectifs, il précise, en pourcentage, sa valeur relative.


Pour évaluer chacun de ces objectifs, l'enseignant précise des critères d'évaluation et établit un barème de corrections (valeur accordée à chacun des critères).

4.3.2
Certains objectifs d'un cours (par exemple, certaines connaissances, habiletés, attitudes ou composantes de la compétence) sont si importants qu'ils entraînent à eux seuls le verdict d'échec, s'ils ne sont pas maîtrisés à un certain seuil de réussite. Le cas échéant, l'échec se traduira par la note 50 %.


Il est de la responsabilité du département ou de l'instance qui en tient lieu de déterminer ces objectifs et les seuils de réussite. Toutefois, la Commission des études doit approuver cette disposition départementale.


Les étudiants sont informés à l'avance, par l'intermédiaire du plan de cours, de l'importance exceptionnelle accordée à ces objectifs ou à ces composantes de la compétence.

4.4
La présence aux évaluations sommatives et la remise des travaux

4.4.1 La présence à une activité donnant lieu à une évaluation sommative est obligatoire. L’étudiant qui s’absente, sans motif grave à l’appui, reçoit la note zéro.


C’est à l’étudiant qu’il revient de rencontrer son professeur pour lui faire part, dès son retour au collège, des motifs de son absence et lui fournir une pièce justificative. Seul un motif grave (ex. mortalité, accident ou maladie) peut être reconnu comme valable par le professeur. Dans un tel cas, selon la nature de l’activité, le professeur proposera à l’étudiant une modalité de récupération. 


L’étudiant doit se présenter à un examen au moment et à l’endroit prévus. S’il arrive en retard et qu’un étudiant a déjà remis son examen et quitté la salle, l’accès à la salle d’examen lui sera refusé par le surveillant, à moins que la nature de l’examen le permette.

4.4.2
Tout travail exigé par un enseignant doit être remis en classe à la date et au moment fixés. L’étudiant qui remet son travail en retard se verra, sauf dans une situation jugée exceptionnelle par l’enseignant, attribuer une pénalité de 5 % à 10 % de la pondération prévue au départ de ce travail, par jour ouvrable. Le pourcentage de pénalité applicable sera déterminé par le département. Cette information doit être inscrite au plan de cours. De plus, dans tous les cas où le type de travail le permet, l’étudiant doit conserver un brouillon ou une photocopie de son travail.

4.4.3
Tout travail qui est remis après que les étudiants ont reçu leurs travaux corrigés est refusé. Seul le professeur, s'il le juge à propos, peut proposer un autre travail et accorder un délai.

4.4.4
Les travaux écrits doivent être rédigés lisiblement à l'encre ou dactylographiés. L'enseignant  pourra exiger de ses étudiants qu'ils lui remettent des travaux dactylographiés s'il en a précisé les raisons dans son plan de cours.

4.5
La correction des travaux et des examens

4.5.1
L'étudiant doit être informé suffisamment à l'avance des critères d'évaluation et du barème de correction d'un examen ou d'un travail afin de pouvoir se préparer adéquatement et de corriger au besoin son propre travail avant la remise.

4.5.2
Toute évaluation des apprentissages d'un étudiant devra être faite de façon telle que l'intéressé puisse comprendre le résultat obtenu. Les annotations, les commentaires, les observations de l'enseignant devront aider l'étudiant à bien reconnaître ses erreurs et à mieux comprendre ce qu'il doit faire pour progresser dans son apprentissage.

4.5.3
L'étudiant doit avoir accès aux données touchant ses évaluations diagnostiques, formatives et sommatives.

4.5.4
L'enseignant doit donner aux étudiants les résultats de la correction assez tôt pour que les étudiants puissent faire servir la correction à l'amélioration de leur apprentissage.

4.5.5 Les copies des travaux faits en cours de trimestre sont remises à l’étudiant. Les copies des examens réalisés en cours de trimestre peuvent être conservées par le professeur pourvu que les étudiants aient pu, conformément à l’article 4.5.2, avoir accès aux résultats, commentaires et annotations inscrites sur leur copie.

Par ailleurs, les copies d’examen ou les autres évaluations sommatives de fin de trimestre doivent être conservées par le professeur au-delà de la fin de la période officielle de révision de notes, durant un trimestre (ou au moins jusqu’au début du trimestre suivant pour l’Éducation permanente), afin de permettre aux étudiants qui le désirent de consulter leur copie, de comprendre leurs erreurs et d’améliorer leur performance.

4.6
L'évaluation du français

4.6.1
Afin de fournir aux étudiants toutes les occasions possibles d'améliorer leur maîtrise de la langue française et spécialement de la langue écrite et afin de les soutenir dans la réussite de l'épreuve ministérielle de français, les professeurs favorisent l'utilisation fréquente de l'écrit dans les activités d'apprentissage des étudiants.

4.6.2
Les enseignants signalent les fautes de français dans les travaux et les examens et ils proposent aux étudiants des moyens pour s'améliorer au cours de la session. Ils enlèveront jusqu’à 10 % de la note initialement prévue pour ce travail ou cet examen. Le département devra préciser une norme raisonnable de points par faute. Cette norme sera inscrite au plan de cours.

Dans les cours où la correction linguistique fait partie des objectifs d'apprentissage, le maximum de points enlevés pour les fautes de français peut être supérieur à 10 %.

Toutefois, la modalité d'application, le maximum et la norme de points par faute sont déterminés en département (ou par toute instance qui en tient lieu à l'Éducation permanente) et doivent être soumis, pour approbation, à la Commission des études.

4.6.3
Les enseignants et les départements ont le souci constant de veiller à la qualité linguistique des textes qu'ils distribuent aux étudiants (notes de cours, questionnaires, plans de cours, etc.).

4.7 La présence aux cours

4.7.1. Les étudiants ont le devoir et la responsabilité d’assister aux cours, car le cours constitue le premier lieu d’apprentissage. Par cet énoncé de principe, le Collège veut rappeler, comme il l’affirme dans son Plan institutionnel de la réussite éducative, que l’étudiant demeure le premier artisan de sa réussite scolaire et éducative et que, dans l’ordre des moyens et des mesures à mettre en place pour favoriser cette réussite, la présence aux cours représente un premier gage de succès. C’est pourquoi, en prenant des mesures conséquentes, le Collège entend contribuer à la réussite de l’étudiant, sans pour autant se substituer à sa responsabilité première en cette matière.

4.7.2
Étant donné l’incidence de l’assiduité aux cours sur le rendement scolaire et, par voie de conséquence, sur l’évaluation de l’apprentissage, les enseignants sont tenus d’inscrire les présences des étudiants à leur cours et de les inviter à prendre leurs responsabilités. 

4.7.3 Après des absences équivalant à 15 % du nombre d’heures contacts prévues pour le cours, sauf dans des circonstances jugées acceptables par le professeur, l’étudiant sera pénalisé de 15 points. C’est à l’étudiant qu’il revient de rencontrer son professeur pour lui faire part des motifs de ses absences. Des indications précises concernant l’application de cette règle devront apparaître au plan de cours.

4.7.4 Dans les cours où le processus d’apprentissage de l’étudiant doit être observé pour fins d’évaluation sommative par le professeur (par exemple, les stages, les enseignements cliniques, les laboratoires, les ateliers) l’absence de l’étudiant peut entraîner un échec conformément à l’article 4.4.1. Le département (ou l’instance qui en tient lieu) aura alors la responsabilité d’approuver cette pratique pour chacun des cours (stages, enseignements cliniques, laboratoires, ateliers) où la seule absence de l’étudiant pourra entraîner un échec, puis de faire approuver ces dispositions départementales par la Commission des études.

4.7.5 De plus, le département (ou l’instance qui en tient lieu) devra s’assurer que les modalités d’application de ces règles départementales sont clairement explicitées à l’intérieur de chacun des plans de cours, et ce, afin de s’assurer que les étudiants en seront bien informés.

4.8
La révision de notes

4.8.1
Tout étudiant qui se croit lésé par le résultat obtenu à la suite d'une activité donnant lieu à une évaluation sommative peut se prévaloir du droit à une révision de correction.

4.8.2 Une demande de révision de correction n'implique pas que la note ne puisse qu'être augmentée. Elle peut également être maintenue, voire diminuée.

4.8.3
Pour toute évaluation autre que l'évaluation de fin de trimestre, l'étudiant adresse sa demande de révision directement à son professeur dès qu'il obtient sa note.

 Si un étudiant veut faire une demande de révision de correction de son examen ou de son travail de fin de trimestre ou de son évaluation de stage, il pourra adresser une demande de révision au Service de l’organisation scolaire. Celui-ci fera appel au coordonnateur du département qui verra à former un comité de révision de trois personnes, dont l’enseignant concerné, habilitées à modifier, s’il y a lieu, la note finale d’un étudiant.

Pour les cours suivis au trimestre d'hiver, à l'enseignement régulier, l'étudiant pourra adresser sa demande au plus tard une semaine avant le début des cours, au mois d'août, de façon à ce qu'il puisse recevoir une réponse à sa demande avant le début de la première semaine de cours.

Pour les cours suivis au trimestre d’automne, l’étudiant pourra adresser sa demande au plus tard une semaine avant le début des cours, au mois de janvier, de façon à ce qu’il puisse recevoir une réponse à sa demande avant le début de la première semaine de cours.

À l'Éducation permanente, l'étudiant pourra adresser sa demande au plus tard deux semaines avant le début des cours de chacun des trimestres.

La copie de l'étudiant qui demande une révision de correction ne lui sera accessible qu'une fois la révision terminée.

4.8.4
La procédure de révision de notes ne s'applique pas pour la correction d'une simple erreur technique (mauvais calcul des points, erreur de transmission, etc.). Pour ce genre de correction, l'étudiant doit, en cours de session, s'adresser directement à l'enseignant, ou, à la fin de la session, s'adresser au Service de l’organisation scolaire.

4.9
Le plagiat

4.9.1
La notion de fraude s'étend à tout plagiat ou tricherie dans le cadre d'une activité donnant lieu à une évaluation sommative.

4.9.2
Tout plagiat, toute tentative de plagiat ou toute collaboration à un plagiat entraîne la note zéro pour l'examen ou le travail en cause. Après en avoir avisé l'étudiant, l'enseignant fait un rapport écrit au coordonnateur du département qui doit conserver ce rapport. Si l'étudiant récidive, il se voit attribuer la note zéro pour le ou les cours concernés. L'enseignant en fait un rapport écrit au coordonnateur de département qui le transmet au responsable du Service de l’organisation et du cheminement scolaires qui intègre ce rapport au dossier de l'étudiant.

4.9.3
Commet une tricherie ou une fraude l'étudiant :

· qui utilise un autre matériel que celui qui est autorisé;

· qui copie le travail ou les réponses d'examen d'une autre personne; 

· qui aide une autre personne à copier;

· qui recopie un texte sans en indiquer la provenance c’est-à-dire sans fournir la référence bibliographique ou l’adresse Internet;

· qui participe à une action frauduleuse comme le vol, la falsification de document ou de matériel reliés à une évaluation.

Pour assurer la validité de l'évaluation, il est exigé que l'enseignant chargé de surveiller un examen prenne les moyens pour que soit évitée toute forme de fraude.

4.9.5
Tout étudiant qui se croit injustement accusé de fraude a droit de recours selon les mécanismes prévus en 4.14.

	GRILLE DE CORRECTION LINGUISTIQUE (CMV)




 Les professeurs doivent obligatoirement relever les fautes et peuvent les identifier en utilisant soit la lettre, soit l'abréviation.

	a
	=
	ACC
	=
	faute d'accord

	

	C
	=
	CONJ
	=
	erreur de conjugaison des verbes, de concordance des temps

	
	
	
	
	

	O
	=
	ORTH
	=
	faute d'orthographe d'usage

	

	P
	=
	PONCT
	=
	ponctuation erronée ou absence de ponctuation

	

	S
	=
	STR
	=
	mauvaise structure de phrase

	

	V
	=
	VOC
	=
	emploi d'un terme impropre, d'un mot mal choisi ou d'un anglicisme


 En ce qui a trait à l'organisation des idées, les professeurs peuvent noter les erreurs de la façon suivante

	COH
	=
	manque de cohérence et de clarté dans l'ensemble ou dans une partie du texte

	

	CONC
	=
	mauvaise conclusion ou absence de conclusion

	

	ÉQUIV
	=
	équivoque quant au déterminant ou quant au pronom

	

	ILLOG
	=
	illogisme, idée mal placée, manque d'ordre

	

	INT
	=
	mauvaise introduction ou absence d'introduction

	

	PAR
	=
	paragraphe fourre-tout, sans unité

	

	PHR
	=
	phrase fourre-tout, obscure

	

	RÉP
	=
	répétition, manque de variété du vocabulaire

	

	TRANS
	=
	absence de transition


Cible d’apprentissage�



La tâche à réaliser par l’étudiant-e à la fin du cours, en lien avec la ou les compétence(s) visée(s)
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CMV – Formation continue


